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                    Séance du 9 septembre 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux et le neuf septembre à vingt heures. 

 

 Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué,  s’est réuni 

au nombre prescrit par la Loi, sous la présidence de Monsieur Marc 

SAULNIER, Maire. 

     

Présents : Caroline Blain, Guillaume Bouhin, Madeleine Chapellier, Isabelle 

Cuenot, Marie Destaing, Jean-Pierre Gurtner, Bernard Jeannin, Aline 

Louvrier, Christophe Michel, Fabien Oléron, Norbert Pécot, Olivier Régnier, 

Jean de la Rochefoucauld, Marc Saulnier, Léonie Schneiter, Nathalie Sievert. 

Procuration : Aline Carrière à Aline Louvrier, Frédéric Dole à Léonie 

Schneiter, Coralie Gabry à Olivier Régnier, François Garcia à Marc Saulnier, 

Olivier Marlot à Norbert Pécot, Isabelle Vinai à Jean-Pierre Gurtner, Thierry 

Vuittenez à Guillaume Bouhin. 

Secrétaire de séance : Léonie Schneiter 

       --------------------- 

    Le Maire déclare la séance ouverte. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1612-1 et 

suivants. 

 

 OBJET : Décision modificative N°1 budget assainissement (40314). 

 

 

Le Maire indique que la trésorerie nous a fait part d’une anomalie comptable sur le budget 

assainissement avec les études suivantes :  

 

- Inventaire 2018-02 étude de faisabilité Centre Fauvettes pour 3 960€ 

- Inventaire 2018-06 plan d’Epandage pour 6 804€. 

 

Ces frais d’étude n’ayant pas été suivis d’une réalisation d’immobilisation, il faut les 

amortir sur une durée de 4 ans comme le prévoit la délibération du 26/03/1993 par 

opération budgétaire par mandat au compte 6811 pour 990€ (3960€/4) pour l’inventaire 

2018-02 et pour 1701€ pour l’inventaire 2018-06 (6804€/4) et par titre au c/2803 pour les 

mêmes montants.  

Le budget assainissement étant en suréquilibre, il convient d’augmenter le budget du 

chapitre 042 de 2 691€ et le budget du chapitre 040 pour le même montant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Membres 

                   

En exercice :   23 

 

Présent au Conseil :  16 

 

Ayant pris part au vote :  23 

 

Date de la convocation 

05/09/2022 

===================== 

Date d’affichage 

15/09/2022 



 

 

 

Désignation  

Dépenses Recettes 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution 

de crédits 

Augmentation 

de crédits 

FONCTIONNEMENT   
Dépenses c/6811 « Dotation aux 

amortissements et provisions » 
 2 691 € 

 
 

TOTAL D 042 « Opérations 

d’ordre entre sections » 
  2 691 € 

 
 

INVESTISSEMENT     
Recettes c/2803 « Amortissements 

des frais de recherche et de 

développement » 
  

 
2 691€ 

TOTAL R 040 « Opération 

d’ordre entre sections » 
  

 
2 691 € 

 

 

Exposé du Maire entendu, les membres du Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

- Acceptent la Décision Modificative N° 1 du budget assainissement comme décrite 

dans le tableau ci-dessus ; 

- Autorisent le Maire à signer tout document y afférent. 

 

 

 

En séance, les an, mois et jour susdits. 

Le Maire,  

Marc SAULNIER. 
 

 


